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Préambule 

 

Ce document a pour finalité de compléter le référentiel du CQP « Contrôleur Technique 

Véhicules Légers » pour une mise en œuvre via la Préparation Opérationnelle à l’Emploi 

Collective (POEC). 

Il apporte notamment aux organismes de formation des préconisations en termes de contenus 

de formation, d’équipements et de compétences requises pour l’équipe pédagogique 

Il est recommandé à l’ensemble des personnes intervenant sur le CQP dans un même 

organisme de formation de prendre connaissance de l’ensemble de ce document. Il permet de 

cadrer la réponse au cahier des charges POEC. 
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I) LES OBJECTIFS DU CQP « CONTRÔLEUR 
TECHNIQUE VEHICULES LEGERS » 

 

1. Former à un métier 

Le Contrôleur Technique VL est capable de réaliser le contrôle technique des véhicules légers 

thermiques et électriques, y compris les véhicules spécifiques (dépanneuses, ambulances, 

anciens, etc.). 

 Il est capable de chercher et de trouver les informations réglementaires et techniques, 

 Il maîtrise l’utilisation du logiciel de contrôle et du dispositif informatique portable (DIP), 

 Il maîtrise l’utilisation de matériels de contrôle et participe à leur entretien,  

 Il est capable d’identifier les points de contrôle relatifs aux différents véhicules,  

 Il maîtrise les méthodes de contrôle imposées par les instructions techniques,   

 Il est capable d’identifier les défaillances relatives à chaque point de contrôle,  

 Il est capable d’analyser les résultats de contrôle et le niveau de criticité des 

défaillances constatées,  

 Il utilise les équipements de protection individuel (EPI), 

 Il est capable d’appliquer les procédures qualité en vigueur, notamment les compteurs     

d’exception, 

 Il est capable de vérifier, valider et commenter un procès-verbal,  

 Et il doit être capable d’adapter son langage aux différents interlocuteurs (usagers, 

clients, acteurs, etc.) notamment pour informer les clients et désamorcer les situations 

conflictuelles.   

 

 

2. Former avec une période en entreprise 

Le parcours du candidat prévoit une formation en organisme de formation et en entreprise. 

L’organisme de formation devra conseiller l’entreprise sur les activités à confier au candidat. 

Pour ce faire, l’organisme pourra s’appuyer sur le « Tableau d’activités en entreprise » 

(annexe 1). 

Le plan de formation de l’organisme de formation devra être établi en cohérence avec les 

activités en entreprise. 
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3. Préparer à une certification 

Pour obtenir le CQP, le candidat doit se présenter aux épreuves correspondant à chacun des 

blocs constitutifs du CQP « Contrôleur Technique VL », qui sont : 

 Réalisation de contrôles techniques périodiques sur véhicules légers  

 Gestion de l’intervention de contrôle technique VL 

 Gestion de la relation client au sein d’un centre de contrôle technique  
 
 

Pour valider les blocs « Réalisation de contrôles techniques périodiques sur véhicules 

légers et le bloc de compétences « Gestion de l’intervention de contrôle technique VL », 

il faut obtenir au moins 12 sur 20 à chacune des épreuves constituant les blocs de 

compétences.  

Pour le bloc de compétences « Gestion de la relation client au sein d’un centre de 

contrôle technique », il faut obtenir au moins 10 sur 20.  

A l’issue de la formation et des évaluations, seuls les candidats ayant valider les deux 

premiers blocs de compétences pourront se présenter devant un jury paritaire. 

Est admis, le candidat ayant obtenu au minimum la moyenne de 12/20 aux évaluations 

des deux premiers blocs de compétences et ayant satisfait aux conditions requises par 

le jury paritaire. 

Le jury paritaire appréciera prioritairement les compétences clés visées par le CQP. 

C’est ce jury paritaire qui statue, in fine, sur la délivrance ou non-délivrance du CQP et sur les 

mentions (félicitations du jury ou encouragements). 

4. Préparer à l’insertion 

L’organisme de formation devra accompagner les candidats dans leur recherche d’emploi, tout 

au long de la formation. 
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II) L’EQUIPE PEDAGOGIQUE 

 

La mise en place d’un CQP dans un établissement doit être confiée à une équipe élargie 

comprenant tant les formateurs que les personnes en charge de la relation avec les 

entreprises, sans oublier celles missionnées dans la gestion administrative. 

1. Des référents/des coordinateurs 

a) Un coordinateur de la formation 

Un coordinateur de l’action de formation devra être nommé. Il prendra en charge la 

coordination de l’action des différents intervenants (formateurs, développeurs, personnel 

administratif, etc.) et sera l’interlocuteur privilégié de l’ANFA pour toutes questions relatives au 

déroulement de la formation ou des évaluations. 

b) Un référent entreprise 

Un intervenant en charge de la relation entreprise pourra : 

 Guider les candidats dans la recherche d’une entreprise d’accueil, 

 Assurer un suivi des candidats dans l’entreprise d’accueil et intervenir en cas de 

difficultés, 

 Accompagner les candidats dans la recherche d’un emploi après la formation. 

2. Les compétences et niveaux attendus des formateurs 

a) Les compétences techniques 

L’organisme de formation devra s’entourer d’une équipe pédagogique capable de former des 

candidats sur les savoir-faire et les connaissances nécessaires au métier de « Contrôleur 

Technique VL ». 

Le ou les formateurs intervenant(s) sur les connaissances technologiques des systèmes 

devra(ont) être détenteur(s) au minimum d’un CAP dans le domaine de la maintenance VP 

(véhicules particuliers), complétée par une expérience professionnelle d’une durée de trois 

ans minimum ou titulaire d’un diplôme de niveau IV de la maintenance automobile. 

Le ou les formateurs intervenant(s) sur les connaissances liées au cœur du métier 

devra(ont) justifier d’une expérience professionnelle d’une durée de trois ans minimum en tant 

que contrôleur technique VL, ou en tant que formateur dans le domaine du contrôle technique 

VL, ou en tant que formateur dans le domaine de la maintenance VP ayant suivi une formation 

initiale de contrôleur technique VL. 

Le formateur intervenant sur la qualification GAZ, devra disposer d’une « attestation de 

capacité » délivrée par un organisme agréé par le COFREND. 

Le formateur délivrant les formations pour le contrôle technique des VE/VH, devra disposer 

d’une « attestation de capacité » délivrée par l’UTAC. 

  



 

6 
 

 

Compte tenu de la spécificité du domaine du contrôle technique, de la diversité des 

technologies et des systèmes abordés dans ce CQP, il est fortement préconisé de multiplier 

les intervenants lors de la formation. 

Pour la mise en place du CQP « Contrôleur Technique VL », l’équipe pédagogique devra être 

en capacité de former les candidats sur : 

- Les connaissances technologiques des différents systèmes et les connaissances 

associées (mécanique, dynamique, combustion, matériaux, électroniques, etc.), 

- Les règlementations françaises et européennes en vigueur liées aux véhicules légers,   

- La réalisation de contrôles techniques sur tous types de véhicules légers, dont les 

véhicules spécifiques, 

- Les méthodes de contrôle en fonction des véhicules et des instructions techniques,  

- L’utilisation des matériels/logiciels de contrôle et des procédures d’entretien, 

- L’organisation de l’intervention de contrôle technique (système qualité), 

- La restitution d’un procès-verbal et la gestion des situations conflictuelles.   

Les intervenants doivent être au fait de la réglementation et des prescriptions en vigueur, le 

cas échéant détenir les habilitations nécessaires. 

b) Les méthodes pédagogiques 

L’équipe pédagogique devra être en mesure : 

 D’animer et/ou de concevoir des séquences de formation en atelier, en extérieur et 

en salle (mises en situation, conception de TP, évaluations, etc.), 

 D’assurer la préparation des candidats au passage devant le jury final. 

 

L’organisme de formation choisit ses intervenants au regard de ces critères. L’ANFA se 

réserve la possibilité d’étudier les CV des formateurs et les attestations de formation 

intervenant sur le CQP (cf. cahier des charges POEC). 

Si des compétences s’avèrent manquantes au sein de l’organisme, une partie de la formation 

peut être confiée à un autre établissement (un protocole d’accord sera à joindre à la réponse 

au cahier des charges POEC). 

L’organisme de formation a le devoir de former et de développer les compétences (techniques 

et pédagogiques) des intervenants internes. 
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III) LES EQUIPEMENTS 

Les organismes de formation devront disposer d’équipements et de matériels nécessaires à 
l’atteinte des compétences visées par le CQP « Contrôleur Technique VL ». 

Ces moyens devront être en adéquation avec l’évolution technologique des véhicules et des 
activités du contrôle technique. 

Ces équipements favoriseront les mises en situation professionnelles indispensables tout au 
long de la formation. 

Pour le CQP « Contrôleur Technique VL », les équipements ci-dessous sont demandés : 

 Des équipements de sécurité : EPI VE/VH, EPI GNV/GPL  

 Des outillages spéciaux : réglophare électronique, analyseur de gaz, opacimètre, outil 

de mesure de la résistance électrique, etc. 

 

 Des équipements pédagogiques : maquettes, pièces freinage, pièces direction, pièces 

carrosseries, caisses, groupes motopropulseurs, etc. 

 Des véhicules pédagogiques équipés de la technologie désignée (de frein à main 

électrique, de système Stop and Start, de boîtes de vitesses automatiques, de système 

d’injection essence, de système d’injection diesel, de VE ou VH, d’aide à la conduite, 

etc., et présentant des défaillances  

 Des équipements d’atelier nécessaires à l’activité de contrôle technique  

Vous trouverez en annexe 2, un document récapitulatif des équipements indispensables à la 

mise en place du CQP « Contrôleur Technique VL ». Ce document est à renseigner et à inclure 

dans la réponse au cahier des charges POEC. 
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IV) LE PARCOURS DE FORMATION 

Dans le cadre de la Préparation Opérationnelle à l’Emploi Collective, la durée du parcours de 

formation est de 400 heures maximum, incluant obligatoirement une période d’immersion en 

entreprise de 70 heures minimum. 

La durée du parcours de formation présentée ci-après répond aux exigences de la 

réglementation du contrôle technique.   

Les prérequis nécessaires pour intégrer le CQP « Contrôleur Technique VL » sont :  

 Candidat titulaire d’un diplôme de niveau V du ministère de l’éducation nationale 

(CAP, BEP, option véhicules particuliers, ou option véhicules industriels, ou option 

véhicules de transport routier) ou un diplôme équivalent inscrit au Répertoire National 

des Certifications Professionnelles ou au Répertoire National des Certifications des 

Services de l’Automobile.  

Disposant d’une expérience d’une durée minimale de deux ans dans le domaine de 

la réparation automobile (véhicules particuliers, industriels ou transport routier) hors 

période d’alternance. Cette expérience ne doit pas être antérieure à cinq années de la 

date de démarrage de la formation. 

Ou 

 Candidat titulaire des prérequis prévus au point A.2.1 de l’Annexe IV de l’arrêté du 18 

juin 1991 modifié :  

- Candidat titulaire d’un diplôme de niveau IV du ministère de l’éducation nationale 

(Baccalauréat Professionnel maintenance des véhicules option voitures particulières 

ou option véhicules industriels ou option véhicules de transport routier) ou un diplôme 

équivalent inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles ou au 

Répertoire National des Certifications des Services de l’Automobile.  

- Candidat titulaire d’un diplôme de niveau III du ministère de l’éducation nationale 

(Diplôme d’expert en automobile ou BTS après-vente automobile option véhicules 

particuliers, ou option véhicules industriels, ou option véhicules de transport routier) 

ou un diplôme équivalent inscrit au Répertoire National des Certifications 

Professionnelles ou au Répertoire National des Certifications 

Le référentiel du CQP « Contrôleur Technique VL » prévoit un volume horaire global du 

parcours comme suit : 

Durée de formation hors épreuves de 
certification 

288 heures  
(dont 2 heures d’évaluation 

intermédiaire) 

Durée des épreuves de certification par 
candidat 

6 h30 

Durée totale du parcours de formation 
incluant les durées des épreuves de 
certification 

295 heures  
(dont 2 heures d’évaluation 

intermédiaire) 
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Le schéma global de la formation s’articule sur deux grandes périodes correspondant à 

l’évolution du statut du salarié en formation, conformément à la réglementation en vigueur. 

Une évaluation intermédiaire est prévue à l’issue de la première période (cf. référentiels  

CT-VL). 

 

 

1. Un volume d’heures consacrées à la découverte de 
l’environnement professionnel 

Le référentiel du CQP « Contrôleur Technique VL » apporte des indications sur la durée de 

formation de chaque bloc de compétences. Il appartient à chaque organisme de formation de 

déterminer un volume d’heures nécessaires à l’acquisition des compétences mais permettant 

aussi de découvrir le monde professionnel : découverte des métiers de la branche des services 

de l’automobile, des entreprises et des acteurs avec lesquels le « Contrôleur Technique 

Véhicules Légers » est amené à travailler. 

 

2. Un volume d’heures consacrées à la régulation 
pédagogique 

Un volume horaire peut être utilisé par le centre de formation pour : 

 Renforcer des contenus de formation préparant aux compétences visées par le CQP 

si le niveau des candidats le nécessite, 

 Faire vivre l’expérience entreprise/organisme de formation, 

 Compléter la formation des candidats en leur proposant d’acquérir des compétences 

complémentaires favorisant leur insertion dans le métier (ex : anglais professionnel, 

etc.), 

 Accompagner les candidats dans leur insertion dans la branche (ex : présentation des 

entreprises et des emplois, techniques de recherche d’emploi, etc.), 

 Renforcer des connaissances sur l’environnement professionnel. 

 

3. La préparation des stagiaires au passage devant le 
jury final 

L’organisme de formation devra impérativement prévoir dans le parcours de formation du 

candidat une préparation à l’entretien devant le jury. Le référentiel prévoit 7 heures à cet effet. 

Il s’agit d’un nombre d’heures minimum. 
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V) CONTENUS DE FORMATION 

A) Les contenus à aborder par bloc de compétences 

Les organismes de formation devront aborder des contenus de formation qui permettront aux 

candidats de développer les compétences nécessaires au métier visé. 

Pour des questions d’homogénéité et de cohérence sur l’ensemble du territoire, nous vous 

indiquons pour chacun des blocs de compétences les contenus à aborder. Ils sont développés 

dans cette dernière partie du cahier des charges. 

Les organismes de formation pourront adapter les durées des blocs de compétences et ainsi, 

la profondeur qu’ils souhaitent consacrer aux différents contenus, en fonction du niveau du 

CQP, des pré-requis des candidats et de leurs besoins. 
 

B) Les contenus à intégrer dans les blocs 

Dans le référentiel du CQP « Contrôleur Technique VL », des compétences transverses 

doivent être traitées et intégrer dans les contenus des blocs de compétences. Il s’agit 

notamment des contenus relatifs à : 
 

 L’application du poste de travail et au respect des règles d’hygiènes et de sécurité et 

de protection de l’environnement. Celles-ci devront être traitées à travers les 

compétences en lien avec les activités techniques,   

 La planification des interventions de contrôle technique,  

 Les candidats devront bénéficier de contenus leur permettant de comprendre 

l’environnement dans lequel ils évoluent, à savoir : 
 

- Les différents métiers du secteur de l’automobile, leurs différences, leur 

complémentarité 

- Les données sur le secteur automobile 

- Les partenaires principaux de l’entreprise (acteurs, clients/usagers, prestataires)  

- Les technologies futures 

- Les particularités/spécificités des véhicules anciens et/ou de collection  

- Etc. 

 Enfin, les contenus détaillés par bloc de compétences ne font pas référence à des 

connaissances associées dans différentes matières (chimie, électricité, 

mathématiques, dynamique mécanique, dynamique des fluides, etc.). Pour autant, les 

organismes de formation devront les intégrer pour chaque bloc si nécessaire. 
 

Il s’agit par exemple de :  
 

- Rappel de notions en mathématiques : pourcentages, proportionnalités, etc., 

- Rappel de notions en mécanique et physique : unités de mesure, caractéristiques des 

fluides, résistance et transformation des matériaux, etc., 

- Rappel de notions en électricité électronique : énergie électrique, tension, intensité, 

résistance, multiplexage, etc. 

- Rappel sur la dynamique des véhicules, 

- Rappel sur la combustion des moteurs.  
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Bloc de compétences 
« REALISATION DE CONTRÔLES TECHNIQUES 

PERIODIQUES SUR VEHICULES LEGERS » 

 

A) Rappel des unités de compétences constitutives du bloc 

 Réaliser l’identification d’un VL  
 Contrôler les équipements de freinage (Fonction 1) d’un VL  
 Contrôler la direction (Fonction 2) et la liaison au sol (Fonction 5) d’un VL  
 Contrôler les éléments liés à la visibilité (Fonction 3) et autres matériels (Fonction 7) 

d’un VL 
 Contrôler les feux, les dispositifs réfléchissants et les équipements électriques d’un VL 

(Fonction 4) hors VE/VH 
 Contrôler le châssis et accessoires de châssis d’un VL (Fonction 6) hors GPL/GNV 
 Contrôler l’ensemble des équipements spécifiques aux véhicules légers 

GPL/GNV/GNL 
 Contrôler les nuisances d’un VL (Fonction 8)  
 Contrôler les éléments propres aux véhicules spécifiques VL (Fonction 10, 11, 12 et 

13) 
 Contrôler l’ensemble des équipements spécifiques aux véhicules électriques et 

hybrides 
 Réaliser les visites complémentaires et les contre-visites sur un véhicule léger  
 Editer un procès-verbal de contrôle technique VL en respectant les protocoles 

informatiques  
 

 

B) Les éléments de vigilance  

Concernant l’habilitation électrique :  

 

Le parcours de formation proposé par l’organisme de formation devra permettre de préparer 

les candidats à « l'habilitation électrique » selon la réglementation en vigueur et en cohérence 

avec le niveau du CQP Contrôleur Technique VL.  

 

Il appartiendra à l’organisme de formation d’évaluer le niveau du candidat sur les aspects 

théoriques et pratiques selon la réglementation en vigueur et de délivrer au candidat un « avis 

après formation ». 

 

Concernant la qualification Gaz  

 

Le parcours de formation proposé par l’organisme de formation devra permettre de préparer 

les candidats à « la qualification GAZ » selon la réglementation en vigueur et en cohérence 

avec le niveau du CQP Contrôleur Technique VL.  
 

Il appartiendra à l’organisme de formation d’évaluer le niveau du candidat sur les aspects 

théoriques selon la réglementation en vigueur.   



 

12 
 

C) Contenus à aborder 

 1er OBJECTIF : Réaliser l’identification d’un VL  

 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 

 Etc. 

 

 Connaître l’instruction technique correspondant à la « Fonction 0 » 

 Les constats 

 Les précisions complémentaires 

 Les méthodes 

 

 Connaître les informations à renseigner sur le logiciel de contrôle 

 Le traitement des informations présentes ou absentes sur les documents 

d’identification  

  

 Connaître les documents d’identification complémentaires 

 L’ensemble des documents permettant d’effectuer le contrôle (se référer à la liste 

dans l’arrêté en vigueur) : différents Certificats d’Immatriculation (CI) étrangers 

 L’ensemble des informations nécessaires présent sur les documents 

d’identification 

 
 Connaître le fonctionnement du dispositif informatique portable (DIP) 

 La recherche d’informations sur le DIP : frappe à froid, plaque-constructeur, etc.  

 La saisie des défaillances   

  
 Connaître les points de contrôle de la « Fonction 0 » / Connaître les défaillances des 

points de contrôle et leurs niveaux de gravité 
 

 L’identification des points de contrôle  

 L’emplacement des points de contrôle sur les différents véhicules  

 Les défaillances liées à chaque point de contrôle  

 

Suggestions d’application pratique : 

  Mises en situation traitants différents types de documents d’identification sur 

différentes catégories de véhicules 
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 2ème OBJECTIF : Contrôler les équipements de freinage (Fonction 1) d’un VL  
 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 

 Le banc de freinage et ses accessoires. 

 Le décéléromètre 

 

 Connaître les différentes technologies associées aux systèmes de freinage 
(hydraulique, mécanique, électronique, etc.) 
 

 Les lois physiques et hydrauliques 

 Les différents composants et leurs fonctionnements du système de freinage 

 Les systèmes d’aide au freinage 

 Les freins à main électriques 

 Les particularités liées au 4x4 

 

 Connaître les cahiers des charges relatifs au freinage SRV 003 et SRV 036 

 Les spécifications relatives aux mesures 

 Les processus et méthodes de contrôle 

 La composition et le fonctionnement des bancs 

 

 Connaître l’instruction technique correspondant à la « Fonction 1 » 

 Les constats 

 Les précisions complémentaires 

 Les méthodes 

 Les valeurs 

 
 Connaître les points de contrôle de la « Fonction 1 » en fonction de la technologie 

présente sur le véhicule / Connaître les défaillances des points de contrôle et leurs 
niveaux de gravité 
 

 L’identification des points de contrôle  

 L’emplacement des points de contrôle sur les différents véhicules  

 Les défaillances liées à chaque point de contrôle  

 

 Connaître les différentes méthodes de contrôle sur les différents systèmes de freinage  

 La méthode visuelle 

 La méthode tactile 

 Les méthodes instrumentées 

 Les méthodes alternatives 

 
 Connaître les valeurs réglementaires de freinage en fonction des caractéristiques du 

véhicule (type, catégorie et année de mise en circulation)  
 

 VL / VUL  
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Suggestions d’application pratique : 

 Mise en situation sur des véhicules équipées de différentes technologies 

 Contrôle visuel, tactile, sur banc et analyse des résultats 

 Mesure de t° de disque avant et après mise en condition, mesure de disque 

 Analyse des risques liés aux défaillances.  

 

 

 3ème OBJECTIF : Contrôler la direction (Fonction 2) et la liaison au sol (Fonction 5) d’un 
VL  
 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 

 La plaque de ripage 

 Un banc de suspension 

 Des leviers, des plaques à jeux 

 Un pont et/ou fosse avec levage auxiliaire 

 Etc. 

 

 Connaître les différentes technologies associées au système de liaison au sol 
(suspension pneumatique, hydraulique, trains triangulés, etc.) et à la direction 
(crémaillères, boitiers, etc.) 
 

 Les lois physiques, hydrauliques et mécaniques 

 Les différents composants et leurs fonctionnements des systèmes de direction 

 Les différents composants et leurs fonctionnements des trains roulants 

 Les suspensions pneumatiques, hydrauliques et pilotées 

 
 Connaître la géométrie des trains avant et les incidences sur le comportement du 

véhicule 
 

 Les angles de train avant (AV) et arrière (AR) 

 Le comportement dynamique du véhicule 

 

 Connaître les caractéristiques (fonctionnement et valeurs limites) des plaques de 
ripage, des plaques à jeux et du banc de mesure de symétrie de suspension 
 

 Les spécifications relatives aux mesures 

 Les processus et méthodes de contrôle 

 

 Connaître l’instruction technique correspondant à la « Fonction 2 » et à la  
« Fonction 5 » 
 

 Les constats 

 Les précisions complémentaires 

 Les méthodes 

 Les valeurs   
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 Connaître les points de contrôle de la « Fonction 2 » et de la « Fonction 5 » en fonction 
de la technologie présente sur le véhicule / Connaître les défaillances des points de 
contrôle, leurs niveaux de gravité et leurs conséquences 

 

 L’identification des points de contrôle  

 L’emplacement des points de contrôle sur les différents véhicules  

 Les défaillances liées à chaque point de contrôle  

 

 Connaître les différentes méthodes de contrôle de la direction et de la liaison au sol 

 La méthode visuelle 

 La méthode tactile 

 Les méthodes instrumentées 

 Les méthodes alternatives 

 

 Connaître les règles de sécurité associées à l'utilisation des appareils de levage 

 Les normes  

 Le suivi 

 La sécurité 

 

 Connaître les différents types, caractéristiques et homologations des pneumatiques 

 Les caractéristiques  

 L’adéquation montage  

 Les technologies  

 Les correspondances 

 
 
Suggestions d’application pratique :  

 Mise en situation sur des véhicules équipés de différentes technologies 

 Contrôle visuel, tactile, sur banc, analyse des résultats 

 Analyses liées aux usures irrégulières des pneumatiques 

 Analyse des risques liés aux défaillances 

 

 

 4ème OBJECTIF : Contrôler les éléments liés à la visibilité (Fonction 3) et autres 

matériels (Fonction 7) d’un VL  

 
 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 

 Un nuancier ou testeur de luminosité 
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 Connaître les différentes technologies et homologations associées à la visibilité 
(vitrage, rétroviseurs, désembuage, etc.) et aux autres matériels (ceinture de sécurité, 
airbag, etc.) 
 

 Les différentes caractéristiques et homologations des vitrages, rétroviseurs. 

 Les différentes caractéristiques et homologations des ceintures de sécurité et 

des airbags 

 Les lois physiques d’adhérence et de comportement du véhicule 

 Les systèmes de contrôle électronique de stabilité 

 
 Connaître l’instruction technique correspondant à la « Fonction 3 » et à la  

« Fonction » 7 
 

 Les constats 

 Les précisions complémentaires 

 Les méthodes 

 Les dates 

  
 Connaître les points de contrôle de la « Fonction 3 » et de la « Fonction 7 » en fonction 

de la technologie présente sur le véhicule / Connaître les défaillances des points de 

contrôle, leurs niveaux de gravité et leurs conséquences 

 L’identification des points de contrôle  

 L’emplacement des points de contrôle sur les différents véhicules  

 Les défaillances liées à chaque point de contrôle  

 
 Connaître les différentes méthodes de contrôle de la « Fonction 3 » et de la  

« Fonction 7 » 
 

 La méthode visuelle 

 La méthode tactile 
 

Suggestions d’application pratique :  

 Mise en situation sur des véhicules équipées 

 Contrôle visuel et tactile 

 Mesure d’opacité de différents vitrages 

 Analyses liées à l’état des ceintures de sécurité et fixations 

 Analyse des risques liés aux défaillances. 

 

 5ème OBJECTIF : Contrôler les feux, les dispositifs réfléchissants et les 
équipements électriques d’un VL (Fonction 4) hors VE/VH  

 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 

 Un réglophare   
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 Connaître les différentes technologies et homologations associées à l’éclairage, à 
l’AFS, la signalisation, aux dispositifs réfléchissants et aux équipements électriques 
 

 Les lois d’optique. 

 Les différentes caractéristiques et homologations de l’éclairage et de la 

signalisation 

 

 Connaître les éléments constituant l'éclairage (feux de route, de croisement, brouillard 
avant, etc.), la signalisation (feux de jour, indicateurs de direction, brouillard arrière, 
etc.), les dispositifs réfléchissants, les témoins, etc. 
 

 Les différents feux réglementaires et optionnels 

 Les interactions entre les différents feux 

 Les différents témoins 

 

 Connaître l’instruction technique correspondant à la « Fonction 4 » 

 Les constats 

 Les précisions complémentaires 

 Les méthodes 

 Les valeurs 
 

 Connaître les points de contrôle de la « Fonction 4 » en fonction de la technologie 
présente sur le véhicule / Connaître les défaillances des points de contrôle, leurs 
niveaux de gravité et leurs conséquences 
 

 L’identification des points de contrôle  

 L’emplacement des points de contrôle sur les différents véhicules  

 Les défaillances liées à chaque point de contrôle  

 

 Connaître les différentes méthodes de contrôle de la « Fonction 4 » 

 La méthode visuelle 

 La méthode tactile 

 Les méthodes instrumentées 

 La méthode alternative 

 

 Connaître le cahier des charges relatif au dispositif de contrôle de réglage des feux 
d’éclairage 

 

 Les spécifications relatives aux mesures 

 Les méthodes d’essai et exigences 

 

Suggestions d’application pratique :  

 Identification des différents feux 

 Mise en situation sur des véhicules 

 Contrôle visuel, tactile, avec réglophare, analyse des résultats 

 Analyse des risques liés aux défaillances  
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 6ème OBJECTIF : Contrôler le châssis et accessoires de châssis d’un VL 
(Fonction 6) hors GPL/GNV  

 
 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 

 Des leviers 

 Etc. 

 
 Connaître les différentes technologies associées aux châssis et à la carrosserie des 

véhicules, les différents types de matériaux et les différents assemblages   
 

 Les différentes structures 

 Les différents matériaux et leurs caractéristiques mécaniques 

 Les oxydations/corrosions 

 Les différents assemblages 

 La sécurité passive 

 Les règles de l’art des méthodes de réparation 

 
 Connaître les différents accessoires et équipements présents sur un véhicule (marche 

pieds, sièges, support roue de secours, accouplement dispositifs de remorquage, 
nacelles, dispositif de levage, etc.) 
 

 Les fonctionnements 

 Les utilisations 

 
 Connaître les éléments constituant les lignes d’échappement 

 Les silencieux et pots de détente 

 Les collecteurs et canalisations 
 

 Connaître les éléments constituant le groupe motopropulseur 

 Le principe de fonctionnement  

 L’état et fixation  
 

 Connaître les éléments constituant les circuits d’alimentation en carburant 

 Les réservoirs 

 Les canalisations 

 
 Connaître l’instruction technique correspondant à la « Fonction 6 » 

 Les constats 

 Les précisions complémentaires 

 Les méthodes 
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 Connaître les points de contrôle de la « Fonction 6 » en fonction de la technologie 

présente sur le véhicule / Connaître les défaillances des points de contrôle, leurs 
niveaux de gravité et leurs conséquences 

 

 L’identification des points de contrôle  

 L’emplacement des points de contrôle sur les différents véhicules  

 Les défaillances liées à chaque point de contrôle  

 

 Connaître les différentes méthodes de contrôle de la « Fonction 6 » 

 La méthode visuelle 

 La méthode tactile 

 

 Connaître les règles de sécurité associées à l'utilisation des appareils de levage 

 Les normes  

 Le suivi 

 La sécurité 
 

Suggestions d’application pratique :  

 Identification des éléments de structure et leurs liaisons sur coque nue 

 Mise en situation sur des véhicules  

 Contrôle visuel et tactile 

 Contrôle et manipulation des différents accessoires 

 Analyse des risques liés aux défaillances 

 

 

 7ème OBJECTIF : Contrôler l’ensemble des équipements spécifiques aux 
véhicules légers GPL/GNV/GNL  

 
 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 

 Un détecteur de fuite électronique, une solution moussante 

 Une lampe, un miroir, une loupe 
 

 Connaître la technologie et les éléments constituants les véhicules GPL/GNV 

 Les lois physiques, chimies 

 Les différents systèmes GPL et leurs fonctionnements 

 Les différents systèmes GNV et leurs fonctionnements 

 
 Connaître les caractéristiques des carburants GPL/GNV/GNL 

 Les origines 

 Les particularités 

 Le comportement  
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 Connaître les réglementations liées au GPL et GNV 

 Règlement R67 01 pour le GPL  

 Règlement R110 pour le GNV 

 

 Connaître les éléments constituant les circuits d’alimentation en GPL/GNV 

 Les réservoirs et ses accessoires 

 Les canalisations 

 Les détendeurs et vapodétendeurs 

 Les injecteurs et diffuseurs 

 La gestion électrique 

 

 Connaître les caractéristiques des réservoirs GPL/GNV 

 Les différents types de réservoirs 

 Les différents matériaux 

 Les tests de validation 

 Les marquages 

 
 Connaître les points de contrôle en fonction de la technologie présente sur le véhicule 

GPL/GNV / Connaître les défaillances des points de contrôle, leurs niveaux de gravité 
et leurs conséquences 

 L’identification des points de contrôle  

 L’emplacement des points de contrôle sur les différents véhicules  

 Les défaillances liées à chaque point de contrôle  

 
 Connaître les différentes méthodes de contrôle spécifiques aux véhicules GPL/GNV 

 La méthode visuelle 

 La méthode tactile 

 Les détecteurs de fuite  

 

 Connaître les règles de sécurité associées à l'utilisation des appareils de levage 

 Les normes  

 Le suivi 

 La sécurité 
 

Suggestions d’application pratique :  

 Identification des éléments sur maquettes et véhicules 

 Contrôle visuel, tactile 

 Recherche de fuites  

 Analyse des risques liés aux défaillances 

 

 

  



 

21 
 

 8ème OBJECTIF : Contrôler les nuisances d’un VL (Fonction 8)  

 
 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 

 Un analyseur de gaz 

 Un opacimètre NFR 10-025 : 2016 

 Un lecteur EOBD 

 

 Connaître les différents types de motorisation (énergies, homologations, particularités) 

et leurs systèmes de dépollution 

 Les lois de combustions, de chimies (gasoil, essence, éthanol) 

 Les polluants 

 Les catalyseurs, filtre à particules, aditifs, EGR, Pulsair, etc.  

 

 Connaître les valeurs d’émission de polluants des moteurs à allumage commandés 

 Les seuils 

 Les dates 

 

 Connaître les valeurs d’émission de polluants des moteurs à allumage par 

compression et les critères d’instabilité 

 Les seuils 

 Les dates 

 

 Connaître les autres sources de nuisances d’un véhicule  

 

 Les pertes de liquides  

 Les nuisances sonores  

 

 Connaître les procédures de mesure de pollution des véhicules hybrides 

 Les procédures « constructeurs » 
 

 Connaître le fonctionnement d’un système EOBD / Connaître l’emplacement des prises 
EOBD 

 Le protocole 

 La procédure 

 L’emplacement des prises sur véhicules 

 

 Connaître le cahier des charges relatif à l’analyseur de gaz, à l’opacimètre et au lecteur 
EOBD 

 Les spécifications relatives aux mesures 

 Les méthodes d’essai et exigences  
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 Connaître l’instruction technique correspondant à la « Fonction 8 » 

 Les constats 

 Les précisions complémentaires 

 Les méthodes 

 
 Connaître les points de contrôle de la « Fonction 8 » en fonction de la technologie 

présente sur le véhicule / Connaître les défaillances des points de contrôle, leurs 
niveaux de gravité et leurs conséquences 

 L’identification des points de contrôle  

 L’emplacement des points de contrôle sur les différents véhicules  

 Les défaillances liées à chaque point de contrôle  

 

 Connaître les différentes méthodes de contrôle de la « Fonction 8 » 

 La méthode visuelle 

 La méthode tactile 

 Les méthodes instrumentées 

 Les méthodes alternatives 

 
 Connaître les règles de sécurité associées à l'utilisation des appareils de levage 

 Les normes  

 Le suivi 

 La sécurité 

 

 

Suggestions d’application pratique :  

 Mise en situation sur des véhicules essence, diesel, hybride, éthanol présentant 

des dysfonctionnements 

 Contrôle visuel et tactile 

 Utilisation analyseur de gaz, opacimètre NFR 10-025 : 2016, lecteur EOBD  

 Analyse des risques liés aux défaillances 

 

 

 9ème OBJECTIF : Contrôler les éléments propres aux véhicules spécifiques VL 
(Fonctions 10, 11, 12, et 13)  
 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 
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 Connaître les différents véhicules spécifiques (dépannage, transports sanitaires, 
véhicules destinés à l’enseignement de la conduite, taxi et véhicules de transport avec 
chauffeur) 

 Les véhicules remorqueurs de catégorie A, B, C, E 

 Les véhicules de transport sanitaire de catégories A, B, C, D 

 Les véhicules destinés à l’enseignement de la conduite 

 Les taxis et les VTC 

 

 Connaître les textes réglementaires relatifs aux véhicules spécifiques   

 L’arrêté du 30/09/75 relatif à l'évacuation des véhicules en panne ou accidentés 

 L’arrêté du 10/02/09 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres 

 L’arrêté du 8 /01/01 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à 

titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière. 

 Le décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 

janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de conducteur et à la profession 

d'exploitant de taxi - Article 1 

 
 Connaître les instructions techniques correspondant aux « Fonctions 10, 11, 12, 13 » 

 Les constats 

 Les précisions complémentaires 

 Les méthodes 

 

 Connaître les points de contrôle des « Fonctions 10, 11, 12, 13 » en fonction des 
véhicules spécifiques / Connaître les défaillances des points de contrôle, leurs niveaux 
de gravité et leurs conséquences 

 L’identification des points de contrôle  

 L’emplacement des points de contrôle sur les différents véhicules  

 Les défaillances liées à chaque point de contrôle  

 

 Connaître les règles de sécurité associées à l'utilisation des appareils de levage 

 Les normes  

 Le suivi 

 La sécurité 

 
Suggestions d’application pratique :  

 Contrôle des équipements spéciaux sur véhicule ou sur média 
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 10ème OBJECTIF : Contrôler l'ensemble des équipements spécifiques aux 

véhicules électriques et hybrides   
 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 

 Un ohmmètre 

 Les EPI 

 

 Connaître la norme C18-550 relative aux travaux électriques sur véhicules 

 La prévention et l’analyse des risques 

 Les interventions en toute sécurité 

 L’utilisation des EPI 

 

 Connaître la technologie et les éléments spécifiques aux VE/VH 

 Les lois électriques 

 Les véhicules électriques  

 Les différents types de véhicules hybrides 

 Les batteries 

 
 Connaître l’instruction technique relative aux équipements électriques VE/VH 

(Fonction 4) 

 Les constats 

 Les précisions complémentaires 

 Les méthodes 

 
 Connaître les points de contrôle relatifs aux VE/VH (coffre à batterie de traction, circuit 

électrique haute tension, équipements électriques et électroniques divers sur circuit 

haute tension, etc.) / Connaître les défaillances des points de contrôle, leurs niveaux 

de gravité et leurs conséquences 

 L’identification des points de contrôle  

 L’emplacement des points de contrôle sur les différents véhicules  

 Les défaillances liées à chaque point de contrôle  

 

 Connaître les différentes méthodes de contrôle des VE/VH 

 La méthode visuelle 

 La méthode tactile 

 Les méthodes instrumentées 
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Suggestions d’application pratique :  

 Mise en situation sur des véhicules électriques et/ou hybrides 

 Contrôle visuel et tactile 

 Utilisation de l’ohmmètre  

 Analyse des risques liés aux particularités des véhicules et/ou des défaillances 

 

 11ème OBJECTIF : Réaliser les visites complémentaires et les contre-visites sur 
un véhicule léger  

 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 

 

 Connaître les textes réglementaires relatifs aux visites complémentaires et aux  
contre-visites 

 L’arrêté du 18 juin 1991 

 Les instructions techniques 

 

 Connaître les modalités de réalisation d’un contrôle complémentaire 

 Les véhicules concernés et exclus 

 Les points et groupe de points 

 

 Connaître les modalités de réalisation d’une contre-visite 

 Les dates de validité 

 Les fonctions et/ou les groupes de points à recontrôler 

 Les responsabilités du propriétaire 

 

Suggestions d’application pratique :  

 Mise en situation sur les différents cas de figures possibles 

 

 12ème OBJECTIF : Editer un procès-verbal de contrôle technique VL en respectant 
les protocoles informatiques 

 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation règlementaire 

 Un logiciel de contrôle  

 Un DIP 

 Etc.   
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 Connaître le processus d’utilisation du logiciel de contrôle 

 Les différentes fonctionnalités 

 La confidentialité 

 

 Connaître les modalités d’accès au logiciel de contrôle  

 Les paramétrages 

 Le renouvellement des mots de passe 

 
 Connaître les modalités de communication avec l’OTC et le SIV 

 Le protocole OTC LAN 

 Le traitement des demandes et des retours SIV 

 

 Connaître des critères de prescription engendrant des défaillances mineures, majeures 

et critiques  

 

 Connaître le processus de validation des PV de contrôle 

 Le contrôle des défaillances saisies 

 Le contrôles des retours bancs 

 Le contrôle du niveau de criticité 

 La validation avant édition 

  

 Connaître le process de gestion PV, timbre et vignette en fonction du résultat de 
contrôle 

 Le traitement du timbre et de la vignette en fonction des documents présentés 

 L’archivage et la diffusion des documents 

 
 

Suggestions d’application pratique :  

 Edition et traitement de PV avec le logiciel de CT 
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Bloc de compétences 
« GESTION DE L’INTERVENTION DE CONTRÔLE 

TECHNIQUE VL » 

A) Rappel des unités de compétences constitutives du bloc 

 Réaliser les activités de contrôle technique en appliquant les exigences légales 

relatives au VL  

 Exploiter les ressources documentaires et informatiques relatives aux véhicules légers 

 Réaliser l’entretien des postes de travail et la maintenance des équipements de 

contrôle relatifs aux véhicules légers  

 Appliquer les procédures qualité relatives aux véhicules légers 

 Traiter les différents indicateurs de suivi de contrôle relatifs aux véhicules légers 

 

B) Contenus à aborder 

 1er OBJECTIF : Réaliser les activités de contrôle technique en appliquant les 

exigences légales relatives au VL  

  
 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 La documentation réglementaire et technique 

 Le logiciel du contrôle technique 

 Un accès Internet 

 Etc. 

 

 Connaître les textes réglementaires (européens et français) du contrôle technique  

 L’arrêté du 18 juin 1991 

 Les textes réglementaires spécifiques liés aux catégories de véhicules   

 Le code de la route  

 Les textes réglementaires européens  

 La directive européenne 
 

 Connaître les responsabilités et missions des différents acteurs du contrôle technique  

 Les acteurs du CT : Ministère, DRIEE, DREAL, OTC, préfectures, réseaux 

 Les rôles, les responsabilités, les périmètres d’action des différents acteurs 

 L’articulation entre les différents acteurs  

 

 Connaître les différents agréments  

 L’agrément du centre de contrôle technique et du contrôleur technique 

 Les exigences, les modalités de mise en œuvre, les modifications, les sanctions, 

etc.  

 La constitution des dossiers de demande d’agrément : centre et contrôleur 

technique 

 Les règles relatives aux maintiens de qualification : contrôleur et gaz  

 Le suivi des activités liées aux maintiens des agréments : nombre de contrôle, 

audit, etc.  
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 Connaître le rôle, les obligations et les responsabilités du contrôleur technique / 
Connaître le rôle, les obligations et les responsabilités d’un centre de contrôle 
technique 
 

 Les obligations et les responsabilités administratives, civiles et pénales du centre 

de contrôle et du contrôleur   

 Les conséquences et les sanctions administratives, civiles et pénales du centre 

de contrôle et du contrôleur  

 Les exigences d’infrastructure imposées au centre de contrôle : dimensions, 

implantation, matériels, etc. 

 

 Connaître les différents documents règlementaires permettant de réaliser un contrôle 
technique  
 

 Les instructions techniques : fonctions, organisation et méthodes 

 Les cahiers des charges liés aux matériels  

 Le manuel du contrôleur  

 

 Connaître les différentes catégories de véhicules soumis au contrôle technique 

 Les différentes catégories de véhicules : les VP et les CTTE (camionnette)  

 Les différentes catégories et carrosserie des véhicules : les VASP (benne, 

dépanneuse, ambulance, cabriolet, divers, etc.   

 Le calendrier de passage en fonction des différents types de véhicules 

 Les types de contrôle et leurs validités : périodique, complémentaire,  

contre-visite 

 
  Connaître les documents d’identification des véhicules 

 L’ensemble des documents permettant d’effectuer le contrôle : se référer à la liste 

dans l’arrêté en vigueur 

 Les différents certificats d’immatriculation étrangers 

 Les informations nécessaires présentes sur les documents d’identification 
 

 Connaître les différents types de réception de véhicules  

 Les responsabilités et missions des différents acteurs en charge de la réception 

européenne, nationale (UTAC) et sur véhicule unique (DREAL)  

 Les types de réception de véhicules légers en lien avec les documents 

d’identification 

 Les particularités d’un véhicule léger à réception unique 

 
 Connaître la réglementation technique relative à l’immatriculation des véhicules 

 L’arrêté du 9 février 2009 modifié 

 Les différents acteurs intervenant sur l’immatriculation des véhicules   

 Les procédures et informations connues dans les différentes tables  

 Le logiciel SIV 
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Suggestion d’application pratique : 

 Différentes mises en situation permettant d’identifier les différents textes 

règlementaires et de rechercher les informations demandées  

 

 

 2e OBJECTIF : Exploiter les ressources documentaires et informatiques relatives 

aux véhicules légers 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 Un PC 

 Un logiciel de contrôle  

 Les sites OTC, Légifrance  

 Un accès Internet  

 Etc. 

 

 Connaître les documents définissants les exigences applicables au logiciel de contrôle 

/ Connaître les documents attestant de la conformité des logiciels de contrôle technique 
 

 Les documents réglementaires présents sur les sites officiels : recherche, accès, 

analyse, etc. 

 La liste des logiciels qualifiés : UTAC-OTC, logiciels réseaux 

 La base documentaire des logiciels de contrôle  

 Les documents de conformité des logiciels de contrôle  

 

 Connaître les différents journaux présents sur le logiciel de contrôle / Connaître les 
l’origine des informations techniques alimentant la base de données de l’OTC 
 

 Les informations techniques des véhicules : sources et types 

 Les statistiques d’activités : nombre de contrôle réalisés, visites 

complémentaires, contre-visite, nombre de défaillances, etc.  

 La bibliothèque qualité  

 

 Connaître les exigences de maintenance de l’outil informatique 

 Les procédures, les règles et les délais d’intervention   

 

 Connaître le processus de liaison OTC-LAN avec les matériels de contrôle 

 Le protocole de liaison  

 Les messages d’erreurs  

 Les émissions et réceptions des informations véhicules-appareils de contrôle 
 
 

Suggestions d’application pratique : 

 Utilisation des logiciels de contrôle  

 Identification et recherche des informations demandées sur le logiciel de contrôle   

 Mise en situation avec défauts de liaison logiciel-appareils de contrôle 
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 3ème OBJECTIF : Réaliser l’entretien des postes de travail et la maintenance des 
équipements de contrôle relatifs aux véhicules légers  
 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 Un PC 

 Un logiciel de contrôle  

 Les sites OTC, Légifrance  

 Un accès Internet  

 Etc. 

 

 Connaître les exigences d’infrastructures et de matériels d’un centre de contrôle 

technique  
 

 La liste des matériels de contrôle  

 L’implantation, caractéristique, conformité et cahiers des charges   

 

 Connaître les exigences de maintenance et de vérification des différents appareils de 

contrôle  
 

 Les contrôles périodiques  

 Les étalonnages  

 Les suivis des dérives de mesures  

 Les contrats d’entretien et leurs obligations 

 Le classement et le suivi des dossiers « gestion matériel » 

 

 Connaître les modalités d’entretien courant des matériels de contrôle  

 Le nettoyage  

 Le graissage 

 Le protocole de mise en route  

 

 

Suggestions d’application pratique : 

 

 Réalisation des opérations d’entretien courant de matériels  

 Gestion du classeur matériels  

 Réalisation de suivi des matériels  

 Traitement des messages d’erreur  

 

 4ème OBJECTIF : Appliquer les procédures qualité relatives aux véhicules légers 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 Un logiciel de contrôle technique  

 

 Connaître l’organisation d’un système qualité 

 Les acteurs qualité : réseaux, auditeurs, responsables qualité, norme 17020 



 

31 
 

 Connaître les différents documents qualité  

 Les outils qualité et leurs spécificités : manuels, documents, instructions, 

procédures, normes  

 Connaître les modalités de suivi d’un système qualité  

 Les dispositifs d’évaluation : audits, revues de direction, etc.  

 L’utilisation des documents qualité  

 La gestion et le classement des procédures qualité 

 Les actions curatives et correctives  

 L’archivage des contrôles réalisés  

 
 

Suggestions d’application pratique : 

 

 Identification des principes de la Norme 17020 applicable dans les centre de 

contrôle 

 Identification des actions curative et corrective suite à un dysfonctionnement  

 Traitement d’une procédure qualité : contenu, classement et archivage 

 

 5ème OBJECTIF : Traiter les différents indicateurs de suivi de contrôle relatifs aux 

véhicules légers  

 
 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité 

 Un PC 

 Un logiciel de contrôle 

 Accès Internet   

 Etc.  

 

 Connaître les différents indicateurs de contrôle 
  

 Les statistiques  

 Les compteurs d’exception 

 

 Connaître le processus de traitement et d’exploitation des indicateurs 
  

 L’analyse et l’interprétation des statistiques  

 L’analyse et l’interprétation des compteurs d’exception  

 

 Connaître le processus de supervision des PV de contrôle 
  

 Le suivi des PV archivés  

 Le contrôle de conformité des PV archivés  
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Suggestions d’application pratique : 

 

 Traitement de plusieurs types d’anomalie et/ou incohérence sur PV archivés  

 Traitement de plusieurs types d’anomalie et/ou incohérence sur retour 

statistiques  

 Traitement de plusieurs types d’anomalie et/ou incohérence sur retour compteurs 

d’exception  
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Bloc de compétences 
« GESTION DE LA RELATION CLIENT AU SEIN D’UN 

CENTRE DE CONTRÔLE TECHNIQUE » 

 

A) Rappel des unités de compétences constitutives du bloc 

 Accueillir et prendre en charge un client dans un centre de contrôle technique  

 Restituer le procès-verbal de contrôle technique et transmettre les différents 
documents relatifs au contrôle technique 

 
B) Eléments de vigilance 
 

Dans ce bloc de compétences, l’important est de :  

 Traiter la restitution des PV en apportant systématiquement les précisions nécessaires 

liées à la réglementation, à la sécurité routière et à la responsabilité de l’usager  

 Commenter les résultats et les défaillances en vulgarisant les définitions 

règlementaires 

 Traiter les situations complexes lors de la restitution d’un PV (objections, contestations, 

etc.). Diversifier les situations afin de traiter les différents comportements à adopter 

face à des clients mécontents, agressifs, etc.   

C) Contenus à aborder 

 1er OBJECTIF : Accueillir et prendre en charge un client dans un centre de 

contrôle technique  
 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité  

 Les différents documents d’identification des véhicules  

 Un PC  

 Des PV de contrôle  

 Des factures client  

 Des modèles de fiches réclamation client / fiches satisfaction clientèle 

 Etc. 

 

 Connaître les règles fondamentales de l'accueil d’un client au téléphone et en face à 

face 

 

 L’accueil du client au téléphone 

 L’accueil du client en face à face 

 Comment se présenter et représenter l'entreprise  

 Les spécificités de la communication à distance / les techniques de la 

communication téléphonique 

 L’identification des besoins et des attentes du client 

 Le recueil des informations nécessaires client/véhicule  
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 Les différents types de questionnements en fonction de la situation, de 

l’interlocuteur, du besoin de renseignement, etc.  

 La transmission des bonnes informations 

 La base de gestion des plannings 

 Les bonnes pratiques d’une prise de rendez-vous : proposition de créneaux, 

réponses aux besoins clients (horaire/jour), etc. 

 
 Connaître les différentes typologies de client 

 

 Les clients particuliers 

 Les clients professionnels : entreprises, etc. 
 

 Connaître les principes fondamentaux de la communication  

 

 La communication professionnelle 

 La communication verbale : les registres de langue, le choix des mots (mots et 

formulations parasites, réflexes verbaux conditionnés) 

 La communication para-verbale : les moyens vocaux ou techniques 

d’élocution (la respiration, l’articulation, la prononciation, le débit, le rythme) 

 La communication non verbale : la lecture du mouvement, la lecture de l’émotion, 

l’intentionnalité des gestes, l’expression du visage, le sourire, le regard, etc.  

 L’importance de l’image à renvoyer à son interlocuteur 

 Le comportement à adopter face au client : attitudes adaptées à la mise en place 

d’un climat de confiance (interprétation, jugement, soutien, etc.)  

 La politesse : formule d’accueil, prise de congé professionnelle, etc.  

 La compréhension de la boucle de la communication : la bonne compréhension 

réciproque, les reformulations nécessaires, l’écoute active, etc. 

 Connaître les techniques de traitement des objections  

 Les catégories d'objection : prétextes / réelles 

 Questionner, écouter, comprendre et reformuler 

 Le développement d’un argumentaire  

 Les réponses à apporter en fonction des objections formulées par les clients 

 Les caractéristiques d’une réclamation client 

 Le traitement des réclamations clients 

 

 Connaître les critères qualité en vigueur dans l'entreprise 

 L’image de marque de l’entreprise « à véhiculer » 

 Le respect et l’application des règles, des consignes et des procédures qualité 

de l’entreprise 

 Les critères de satisfaction client : enquête de satisfaction, rappel de rdv, relance 

clients, etc. 

 La finalisation de la prise en charge du client : accompagnement du client au 

véhicule, restitution du véhicule au client, prise de congé  
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 Connaître les différents modes de paiement  

 Les modes de paiement 

 La réglementation en matière de moyen de paiement 

 

 

Suggestion d’application pratique : 

 

 Entraînement à réception de communications téléphoniques (prise de RDV, 

fidélisation, suivi de la clientèle) 

 Mises en situation : accueil et prise en charge de clients au sein d’un centre de 

contrôle technique (demande de renseignements, de rdv, absence de 

documents, clients pressé, professionnel ou étrangers, etc.) 

 

 

 2ème OBJECTIF : Restituer le procès-verbal de contrôle technique et transmettre 
les différents documents relatifs au contrôle technique 
 

 Savoir utiliser les outils nécessaires à l’activité  

 Un PC  

 Des PV de contrôle 

 Etc. 
 

 Connaître les obligations réglementaires du contrôle technique 

 Les règles de déontologie liées à la profession du contrôle technique 

 Les règles liées à la sécurité routière  

 Les responsabilités et devoirs du contrôleur, du réparateur et de l’usager  

 La présentation, l’information et l’explication des contrôles réalisés lors de la 

restitution du PV (défaillances, contre-visites, validité, etc.) 

 La présentation des résultats du contrôle, les défaillances, le jugement du 

contrôleur, les délais limites, etc. 

 Le traitement des objections : développement d’argumentaires technique, 

réglementaire, sécuritaire, etc. 

 
 Connaître les bases de la gestion des conflits 

 L’identification des points sujets à objections : prévenir les situations 

conflictuelles  

 Les techniques de communication adaptées aux situations de tension et/ou de 

conflits 

 La gestion des situations de stress et/ou de conflit : posture à adopter, attitude, 

ton, mise en sécurité, etc.  

 La vulgarisation des explications, des défaillances constatées, la reformulation, 
etc. 

  L’argumentation sur la base de la réglementation, la sécurité routière, la 
responsabilité de l’usager, etc.   
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 Connaître les différents documents à caractère réglementaire, administratif et  

commercial 

Les documents réglementaires :  

 Les PV  

 Les timbres  

 Les vignettes  

 
Les documents administratifs  

 Les attestations  

 Les doubles    

 
Les documents à caractère commercial  

 Les factures 

 Les cartes de fidélité 

 Les bons de réduction  

 Etc.  

 
 

Suggestion d’application pratique :  

 

Jeux de rôle :  
 

 Restitution de PV avec argumentations (technique, réglementaire, sécuritaire, 

etc.) 

 Restitution de PV à des clients exigent et/ou curieux  

 Gestion de situations conflictuelles : clients contestataires, mécontents, etc.  

 Mettre en œuvre des situations professionnelles en salle filmées 

 Débriefings, écoutes de situations vécues  

 Etc. 
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Annexe 1 : LES ACTIVITES A PRIVILEGIER EN ENTREPRISE  

Les entreprises partenaires de la formation qui emploieront des stagiaires en formation CQP 

« Contrôleur Technique VL » dans le cadre de la POEC devront pouvoir leur proposer les 

activités suivantes. 

 

 

Activités à réaliser en entreprise 
 

Les activités pratiques en entreprise doivent être effectuer en adéquation avec les 

thématiques traitées en organisme de formation  

Réalisation de contrôles techniques périodiques sur véhicules légers  

- Utilisation des différentes fonctionnalités du logiciel de contrôle (accès, 

paramétrage, SIV) 
 

- Saisie des éléments d’identification sur le logiciel de contrôle à l’aide du certificat 

d’immatriculation et des autres documents 
  

- Réalisation de l’identification des véhicules soumis au contrôle technique 
 

- Réalisation des contrôles visuels sur des véhicules thermiques, électriques, 

hybrides et gaz 
 

- Réalisation des contrôles instrumentés sur des véhicules thermiques, 

électriques, hybrides et gaz 
 

- Réalisation des contrôles techniques sur des véhicules spécifiques (ambulance, 

auto-école, dépanneuse, etc.) 
 

- Analyse des défaillances et de leurs niveaux de criticité  
 

- Saisie des défaillances sur le DIP et transmission au logiciel de contrôle 
 

- Réalisation des contre-visites et des visites complémentaires 
  

- Contrôle de la cohérence des retours du DIP (valeurs, défaillances, etc.) 
 

- Gestion administrative des PV, timbres, vignettes (diffusion, archivage, etc.) 

 

Gestion de l’intervention du contrôle technique VL  

- Recherche de toutes les ressources documentaires et techniques dans le 

système documentaire du centre de contrôle 

- Recherche de toutes les informations nécessaires dans le système documentaire 

du centre de contrôle  

- Recherche des éléments constituants les dossiers d’agrément (centre et 

contrôleur)  
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Annexe 1 : LES ACTIVITES A PRIVILEGIER EN ENTREPRISE  

 

 

Activités à réaliser en entreprise 
 
 

Gestion de l’intervention du contrôle technique VL  

- Identification des types et des points de contrôle à effectuer en fonction des 

véhicules présentés 

- Traitement du suivi documentaire du matériel  

- Entretien courant des matériels de contrôle  

- Participation aux visites de maintenance et d’étalonnage des matériels   

- Renseignement des différents documents qualité  

- Exploitation des compteurs d’exception 
 

- Participation à la supervision des PV de contrôle  

Gestion de la relation client au sein d’un centre de contrôle technique  

- Accueil et prise en charge du client : explication, information, etc. 

- Restitution des PV de contrôle    

- Commentaire des défaillances constatées suite au contrôle : vulgarisation des 

explications 

- Traitement des objections : réglementation, code de la route, sécurité routière, etc. 

- Information sur les obligations règlementaires : délai, validité, date de contre-visite, 

code de la route, etc. 

- Traitement des situations conflictuelles 

- Traitement des réclamations clients (fiche de réclamation) 

- Transmission des documents réglementaires : timbre, vignette, double, facture, 

etc. 
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Annexe 2 : TABLEAU DES EQUIPEMENTS DE L’ORGANISME DE FORMATION 

 

Cette annexe est à compléter et à joindre à la réponse au cahier des charges POEC pour le CQP « Contrôleur Technique VL ». 

La liste ci-dessous comporte les équipements que doit posséder un organisme de formation pour mettre en place la formation CQP « Contrôleur 

Technique VL ». Les équipements sont rassemblés par « catégorie » : 

 Equipements d’atelier :   Matériel lourd et/ou commun aux activités, outillage à main et standard  

 Outillages spéciaux :   Outillage spécifique aux activités 

 Véhicules pédagogiques :   Equipés de la technologie désignée, disponible dans le centre et fonctionnelle 

Véhicules présentant des défaillances 

 Equipements pédagogiques :  Maquettes, pièces en coupe, organes automobiles, etc. 

 

Merci de renseigner une croix pour chacun des items. La croix précise la présence du matériel dans votre établissement et sa fonctionnalité. Si 

des équipements sont manquants et que l’organisme de formation propose une organisation adaptée pour y remédier (ex : intervention d’un autre 

organisme, partenariat avec une entreprise, prêt de véhicule, méthode, etc.) merci de préciser dans la colonne « Autres 

équipements/Commentaires », les dispositions prises pour assurer la formation sur le domaine. 
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OUTILLAGE / EQUIPEMENTS FORMATION CONTRÔLE TECHNIQUE 

NOM DU MATERIELS 
EQUIPEMENTS / VEHICULES 

OUI QUANTITE 

MODELES  
DE VEHICULES  

GROS 
EQUIPEMENTS 

AUTRES EQUIPEMENTS / COMMENTAIRES 

EQUIPEMENTS ATELIER 

Accès à internet   
 

 
 

Bureau/comptoir avec matériel 
informatique (ordinateur, imprimante) 

 
 

 
 

Documentation technique multimarque  
 

 
 

Documents administratifs  
 

 
 
 

Système d’extraction de gaz 
d’échappement 

 
 

 
 

Air comprimé   
 

 
 

Etablis d’atelier  
 

 
 

Pont élévateur 4 colonnes ou ciseaux ou 
fosse avec levage auxiliaire 

 
 

 
 

ÉQUIPEMENTS DE SECURITÉ  

EPI VE/VH (vêtements spécifiques, gants, 
casque avec visière, chaussures de 
sécurité)  
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NOM DU MATERIELS 
EQUIPEMENTS / VEHICULES 

OUI QUANTITE 

MODELES  
DE VEHICULES  

GROS 
EQUIPEMENTS 

AUTRES EQUIPEMENTS / COMMENTAIRES 

EPI GNV/GPL (gants, lunettes)   
  

OUTILLAGES SPECIAUX OUI QUANTITE 

 

AUTRES EQUIPEMENTS / COMMENTAIRES 

 PC avec logiciel de CT qualifié à jour   
  

Dispositif informatique portable (DIP) 
pour la saisie des défaillances  

  

  

Banc de freinage, suspension, ripage 
conforme à la réglementation en vigueur 

  
  

Réglophare électronique conforme à la 
réglementation en vigueur 

  
  

Analyseur de gaz conforme à la 
réglementation en vigueur 

  
  

Opacimètre conforme à la réglementation 
en vigueur 

  
  

Lecteur EOBD conforme à la 
réglementation en vigueur 

 
  

  

Plaques à jeux 
 
  

  
Facultatif 

Manomètre de contrôle de pression des 
pneumatiques 

 
  

  

Jauge de profondeur pour pneumatique 
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NOM DU MATERIELS 
EQUIPEMENTS / VEHICULES 

OUI QUANTITE 

MODELES  
DE VEHICULES  

GROS 
EQUIPEMENTS 

AUTRES EQUIPEMENTS / COMMENTAIRES 

Miroirs permettant la vérification du 
fonctionnement de l’éclairage et de la 
signalisation avant, arrière et latérale 
depuis le poste de conduite 

 
 

 

  

Levier permettant de réaliser les contrôles 
de la liaison au sol 

  
  

Dispositif de contrôle de serrage des 
roues 

  
  

Rouleaux fous   
  

Décéléromètre   
 Obligatoire si « piste d’essai » disponible 

ELECTRIQUE 

Outil de mesure de la résistance 
électrique (ohmmètre) 

 
 

  

VEHICULES BI-CARBURATION (GPL/GNV) 

Dispositif d’éclairage d’une capacité 
supérieure à 500 lumens 

 
 

 
 

Miroir de contrôle angulaire  
 

 
 

Loupe  
 

 
 

Détecteur électronique de fuite de gaz 
 
 

 
 

 

Solution moussante 
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NOM DU MATERIELS 
EQUIPEMENTS / VEHICULES 

OUI QUANTITE 

MODELES  
DE VEHICULES  

GROS 
EQUIPEMENTS 

AUTRES EQUIPEMENTS / COMMENTAIRES 

VÉHICULES PÉDAGOGIQUES ÉQUIPÉS DE TECHNILOGIES DESIGNÉES  

Véhicule essence entre 1987 et 1995 non 
dépollué 

  

  
Impératif 

Véhicule essence dépollué entre 1996 et 
2002 

  

  

 

L’un ou l’autre 

Véhicule essence dépollué d’après juillet 
2002 

 
 

 

Véhicule diesel atmosphérique d’avant 
2008 

 
 

  
 
L’un ou l’autre 

Véhicule turbo diesel d’avant juin 2008   
 

Véhicule diesel d’après juin 2008 (hors 
euro 6) 

 
 

  

Véhicule diesel euro 6   
  

Système bi-carburation (GPL/c)    
 Ou maquette 

Véhicule électrique et/ou hybride   
 Impératif 

Véhicules ayant roulés et présentant des 
défaillances mineurs, majeurs et critiques 

 
 

  

Véhicule équipé de système de sécurité 
active (ABS/ESP) 
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NOM DU MATERIELS 
EQUIPEMENTS / VEHICULES 

OUI QUANTITE 

MODELES  
DE VEHICULES  

GROS 
EQUIPEMENTS 

AUTRES EQUIPEMENTS / COMMENTAIRES 

Véhicule équipé de système de 
transmission : boîtes de vitesses 
automatiques ou CVT 

 
 

  
Facultatif 

Véhicule équipé de système de 
transmission intégrale  

  
 Facultatif 

Véhicule équipé de frein à main 
électrique  

  
  

Véhicule équipé de système de 
suspension pilotée 

  
  

Véhicule équipé de système Stop and 
Start 

  
  

Véhicule équipé de système de 
suspension hydraulique 

  
  

Système de sécurité active (ABS/ESP)   
  

Système de transmission : boîtes de 
vitesses automatiques ou CVT 

  
 

Peut être abordé de manière théorique (pas bloquant 
pour l’OF) 

Système de transmission intégrale    
 

Peut être abordé de manière théorique (pas bloquant 
pour l’OF) 

Frein à main électrique    
 Véhicule ou maquette 

Système de suspension pilotée   
 Véhicule ou maquette 

Système Stop and Start   
 Véhicule ou maquette 

Système de suspension hydraulique   
 Véhicule ou maquette 
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NOM DU MATERIELS 
EQUIPEMENTS / VEHICULES 

OUI QUANTITE 

MODELES  
DE VEHICULES  

GROS 
EQUIPEMENTS 

AUTRES EQUIPEMENTS / COMMENTAIRES 

ÉQUIPEMENTS PÉDAGOGIQUES  

Maquette pédagogique sur système 
Préciser la ou les natures du système 
dans la partie commentaire (exemple : 
ABS/ESP, injection moteur, boîte 
robotisée, etc.) 

 

 

 

 
Cette maquette est complémentaire aux véhicules mais 
pas indispensable 

Pièces pédagogiques freinage 
 
 

 
 

 

Pièces pédagogiques direction, trains 
roulants, suspensions, pneumatiques 

 
 

 
 

 

Pièces pédagogiques éclairage, 
signalisation 

 

 

 

 
 

Pièces pédagogiques carrosseries : 
caisses, éléments, déformés, corrodés, 
etc. 

 

 

 

 

Pièces pédagogiques équipements : 
ceintures, prétentionneurs, air bag, etc. 

 

 

 

 
 

Pièces pédagogiques groupe moto 
propulseur : moteur, BV, transmission, 
échappements, système de dépollution 
etc. 

 

 

 

 
 



 

 
 

 


